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ROF No 3 17 janvier 2003

Approbation fédérale

En date du 30 décembre 2002, le Département fédéral de justice et police a :

approuvé la loi du 14 novembre 2002 portant adaptation de la
législation cantonale à la LOCEA.

La présente approbation couvre les adaptations terminologiques
qui seront effectuées conformément à l’article 5 al. 1 de la loi
mais ne couvre pas d’éventuelles modifications intervenant ulté-
rieurement selon l’article 5 al. 2 et 3.
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